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DECISIONS 
 

COMPTE RENDU 
  
  

Compte rendu des diverses décisions prises par Monsieur le Maire de Toulon, Ancien Ministre 
dans le cadre de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales : règlements 
des frais et honoraires, assurances, ester en Justice, louage de choses et autres pour le mois de 
juin 2019, en application des délibérations du 9 avril 2014 et du 25 novembre 2016 enregistrées 
sous les numéros 2014/68/S et 2016/293/S. 
  
 
DECISIONS DE PAIEMENT : Frais d’actes et de contentieux 
 
2019/063 - Paiement à Maître Aurélie GUILBERT, Avocate, de la somme de 613 € TTC dans 
l’affaire YHUEL – GARZUEL C/ CHABANE (policiers municipaux agressés dans le cadre de 
leurs fonctions). 
 
2019/064 - Paiement au Cabinet CLAMENCE, Avocats Associés, de la somme de 720 € TTC 
dans l’affaire BENKRITLY / HASSOUNA, policier municipal agressé dans le cadre de ses 
fonctions. 
 
2019/069 - Paiement de la somme de 88,09 € TTC, à la SCP d’Huissiers Patrick LAURE et Henri 
ALDEGUER, relative aux frais de signification d’ordonnance de référé expulsion dans l’affaire 
MOLFA/STOICA – Facture du 9 avril 2019. 
 
2019/070 - Paiement de la somme de 70,96 € TTC, à la SCP d’Huissiers Patrick LAURE et Henri 
ALDEGUER, concernant les frais de signification d’assignation (Affaire Ville de TOULON / 
SARL DAVESCO – Résiliation bail professionnel – 48, chemin du Pont de Bois) – Facture du 
10.04.2019 n°G2973. 
 
 
LOUAGE DE CHOSES :  
 
2019/060 – De conclure avec Madame Alexandra COURSIERES Professeur d’Ecole demeurant 
Ecole élémentaire FONT-PRE, 209 Rue Hyppolyte Taine 83100 TOULON, une convention à titre 
précaire et révocable portant sur un logement de fonction sis à TOULON (VAR), Ecole 
Elémentaire FONT-PRE, 209 rue Hyppolyte Taine. 
Cette convention est consentie à compter du 1er Août 2019 pour la durée d’une année non 
renouvelable, soit jusqu’au 31 juillet 2020. 
Conformément aux délibérations adoptées par le Conseil Municipal aux vues des arrêtés pris par 
M. le Préfet du VAR, la redevance mensuelle due au titre de ce logement a été fixé à 288,27 € 
pour l’année 2019. 
Ces sommes seront imputées en recettes au budget de la Ville, chapitre 70, fonction 71, compte 
752. 
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2019/071 – De conclure avec l’Association « FACE VAR », dont le siège est situé à TOULON 
(VAR), 35, rue Victor Clappier, une convention d’occupation à titre précaire et révocable portant 
sur des locaux de la « MAISON DE TOUS DE RODHEILHAC » situés 347, Rue Mongin – 83200 
TOULON. 
Cette convention est consentie à titre gratuit à compter du 1er janvier 2019, seuls les frais de 
fonctionnement sont à la charge de l’association, établis sur la base d’un forfait annuel fixé à 50 € 
sont à régler par l’association. 
L’association s’acquittera également de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(T.E.O.M.) établis en fonction du nombre d’associations occupant les locaux. 
Ces sommes seront imputées en recettes sur le budget de la Ville, chapitre 70, fonction 71, 
compte 70878. 
 
2019/072 - De conclure avec l’association « FACE VAR », dont le siège est situé à TOULON 
(VAR), 35, rue Victor Clappier, une convention d’occupation à titre précaire et révocable portant 
sur des locaux de la salle « Espace Beaucaire » situés Avenue Albert Camus à TOULON. 
Cette convention est consentie à titre gratuit à compter du 1er janvier 2019, seuls les frais de 
fonctionnement sont à la charge de l’association, établis sur la base d’un forfait annuel fixé à 50 € 
sont à régler par l’association. 
L’association s’acquittera également de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(T.E.O.M.) établis en fonction du nombre d’Associations occupant les locaux. 
Ces sommes seront imputées en recettes sur le budget de la Ville, chapitre 70, fonction 71, 
compte 70878. 
 
2019/073 - De conclure avec Madame Isabelle HAUDEVILLE, née le 14.05.1957 à MONTREAL 
(CANADA), domiciliée à TOULON (VAR), 1941, Vieux Chemin de Sainte Musse, une convention 
d’occupation précaire et révocable portant sur le garage communal n° 120, situé à TOULON 
(VAR), 9001, Rue pierre SEMARD, « Parking de l’Equerre ». 
Cette mise à disposition est consentie à compter du 1er mai 2019, moyennant le versement d’une 
redevance mensuelle de 56,05 € HT, soit 67,26 € TTC, révisable annuellement tous les 1er 
janvier. 
Cette convention se renouvellera ensuite par tacite reconduction, sans pouvoir excéder douze 
ans. 
Ces sommes seront imputées en recettes sur le budget de la Ville, chapitre 75, fonction 71, 
compte 752. 
 
 
COMMANDE PUBLIQUE : 
 
2019/03 – Information concernant la conclusion des marchés publics. 
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  RAPPORTEUR   

  
Monsieur Robert CAVANNA, 1er Adjoint au Maire 

  

FINANCES 
  
 

01.1.01 

DFJbudg003 

2019/123/S 
 

Adoption du Compte administratif pour l'exercice 2018 - Budget principal 
 

01.1.02 

DFJbudg005 

2019/124/S 
 

Adoption du Compte administratif pour l’exercice 2018 - Budget annexe des 
transports 

 

01.1.03 

DFJbudg004 

2019/125/S 
 

Adoption du Compte administratif pour l’exercice 2018 - Budget annexe des 
cimetières 

 

01.1.04 

DFJbudg006 

2019/126/S 
 

Affectation du résultat de fonctionnement constaté lors du Compte 
administratif 2018 pour le Budget Principal et ses budgets annexes 

  

01.1.05 

DFJbudg007 

2019/127/S 
 

Adoption du Budget Supplémentaire - exercice 2019 - Budget Principal 
  

01.1.06 

DFJbudg009 

2019/128/S 
 

Adoption du Budget supplémentaire - exercice 2019 - Budget annexe des 
transports 

 

01.1.07 

DFJbudg008 

2019/129/S 
 

Adoption du Budget Supplémentaire - exercice 2019 - Budget annexe des 
cimetières 

 

01.1.08 

DFJbudg002 

2019/130/S 
 

Avis du Conseil Municipal sur les comptes de gestion du Trésorier Principal 
Municipal pour l’exercice 2018, pour le Budget Principal et ses budgets 
annexes 

 

01.1.09 

DFJbudg010 

2019/131/S 
 

Constitution de provisions et reprise de provisions en application de l’article 
R2321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales - Budget Principal 
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01.1.10 

DFJbudg011 

2019/132/S 
 

Neutralisation budgétaire de l'amortissement de l'attribution de compensation 
d'investissement versée à la Métropole Toulon Provence Méditerranée - 
Budget Principal 
  

01.1.11 

DFJprbu10 

2019/133/S 
 

Révision des Autorisations de Programme et Autorisations d’Engagement: 
Création et modification de programme et de leurs échéanciers - Clôture de 
certaines Autorisations de Programme 

 

01.1.12 

DFJprbu08 

2019/134/S 
 

Demande de participation financière auprès de l'Etat au titre du Fonds 
Interministériel de Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation 
(FIPDR) 2019 pour des actions communales s'intégrant dans les appels à 
projet relevant du "programme S" 
 

01.1.13 

DFJprbu09 

2019/135/S 
 

Autorisation de signer la convention à intervenir avec la Métropole Toulon 
Provence Méditerranée relative au versement d'un fonds de concours au titre 
de l'année 2019, pour la réalisation de travaux au Stade Mayol 
 

  
 
 

AFFAIRES JURIDIQUES - CONTENTIEUX 
  
 

01.2.01 

DFJcont05 

2019/136/S 
  
  

Signature, d’une part, de la convention d’occupation temporaire du domaine 
public constitutive de droits réels avec la Société Anonyme Sportive 
Professionnelle Rugby Club Toulonnais (S.A.S.P. R.C.T.), et, d’autre part, de 
la convention cadre fixant les relations à intervenir entre la S.A.S.P. R.C.T., la 
Commune et la Métropole pour ce qui la concerne 

  
  
 
 

CONTRATS PUBLICS 
  

01.3.01 

DFJmarch008 

2019/137/S 
 

Avenant n°2 au marché n°82/RL/2014 relatif au marché d’exploitation des 
installations thermiques de la Ville de Toulon - Lot n°2 : Equipements 
Nautiques 
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  RAPPORTEUR   

  
Monsieur Yannick CHENEVARD, 2ème Adjoint au Maire 

  

SECURITE CIVILE 
  
 

02.2.01 

DGSsecu006 

2019/138/S 
 

Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association Prévention 
Routière 
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  RAPPORTEUR   

  
Madame Dominique ANDREOTTI, 3ème Adjoint au Maire 

  

SOLIDARITES 
  
 

03.1.01 

DSPDCfoye005 

2019/139/S 
 

Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association "Club des 
Retraités de Valbertrand" 
  

  

  



8 

  

  RAPPORTEUR   

  
Monsieur Michel BONNUS, 6ème Adjoint au Maire 

  

SPORTS 
  
 

06.1.01 

DFSEVespo014 

2019/140/S 
 

Recouvrement de la participation financière régionale pour l’utilisation des 
équipements sportifs municipaux par un ou plusieurs lycées publics ou privés 
sous contrat de la Ville de Toulon - année scolaire 2018-2019 et autorisation 
de signer la convention bipartite Ville de Toulon - Région Provence Alpes 
Côte d’Azur  

  

06.1.02 

DFSEVespo013 

2019/141/S 
 

Attribution d'une subvention de fonctionnement à L’UNION SPORTIVE DU 
MOURILLON au titre du Budget 2019 affectée à la saison 2019-2020 et 
autorisation de signer la convention de subvention et de partenariat 
  

06.1.03 

DFSEVespo015 

2019/142/S 
 

Attribution d’une subvention au HOCKEY CLUB DE L’AIRE TOULONNAISE 
au titre du Budget 2019 

  

06.1.04 

DFSEVespo012 

2019/143/S 
 

Attribution d'une subvention de fonctionnement à TOULON ST CYR VAR 
HANDBALL au titre du Budget 2019 affectée à la saison 2019-2020 et 
autorisation de signer la convention de subvention et de partenariat 
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  RAPPORTEUR   

  
Monsieur Jean-Marie CHARRIEZ, 7ème Adjoint au Maire 

  

EDUCATION 
  
 

07.1.01 

DFSEVéduc12 

2019/144/S 
 

Actualisation du règlement intérieur des activités périscolaires 

  

07.1.02 

DFSEVéduc11 

2019/145/S 
 

Participation des communes dont les élèves sont scolarisés à Toulon aux 
frais de fonctionnement des écoles publiques toulonnaises pour l'année 
2018-2019 
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  RAPPORTEUR   

  
Madame Florence FEUNTEUN, 9ème Adjoint au Maire 

  

PERSONNEL 
 

 

09.2.01 

DRHdeca005 

2019/146/S 
 

Autorisation de signer la convention relative à la mise à disposition de 
personnel municipal auprès de la Mission Locale des Jeunes Toulonnais 

  

09.2.02 

DRHdeca006 

2019/147/S 
 

Autorisation de signer les conventions relatives aux mises à disposition 
individuelles de personnel municipal de la Direction du Personnel de Service 
et des Ecoles auprès de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 
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  RAPPORTEUR   

  
Madame Marcelle GHERARDI, 10ème Adjoint au Maire 

  

MAIRIES ANNEXES 
  
 

10.6.01 

DSPDCmanx001 

2019/148/S 
 

Attribution d’une subvention de fonctionnement à la fédération des Comités 
d'Intérêt Local (C.I.L.) de l'Ouest  
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  RAPPORTEUR   

  
Monsieur Laurent JEROME, 13ème Adjoint au Maire 

  

COMMERCE 
  
 

13.2.01 

DFJdevcom003 

2019/149/S 
 

Attribution de subventions de fonctionnement aux associations de 
commerçants 
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  RAPPORTEUR   

  
Madame Valérie MONDONE, 15ème Adjoint au Maire 

  

JEUNESSE 
  
 

15.1.01 

DFSEVjeun011 

2019/150/S 
 

Mise à jour des tarifs des accueils de loisirs sans hébergement  

  

15.1.02 

DFSEVFjeun12 

2019/151/S 
 

Attributions de subventions aux associations relevant de la Jeunesse et 
autorisation de signer l'avenant n°2 avec le Yacht Club 
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  RAPPORTEUR   

  
Monsieur Mohamed MAHALI, 21ème Adjoint au Maire 

  

URBANISME 
  
 

21.1.01 

DADenvur006 

2019/152/S 
 

Nouvelle prorogation de délais de six mois dans le cadre de la campagne de 
ravalements de façades obligatoire 2016-2018 

  

  

 

POLITIQUE DE LA VILLE 
  
 

21.2.01 

DADpovi004 

2019/153/S 
 

Attribution d’une subvention et autorisation de signer une convention 
pluriannuelle d’objectifs (2019 - 2020 - 2021) avec l’association Le Rocher 
Oasis des Cités 
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  RAPPORTEUR   

  
Madame Audrey PASQUALI – CERNY, Conseillère municipale déléguée 

  

GESTION DU PATRIMOINE – FONCIER 
 
 

39.1.01 

DFJgepa07 

2019/154/S 
 

Bilan de la Politique Foncière 
  

39.1.02 

DFJgepa06 

2019/155/S 
 

Cession par Bouygues Immobilier du lot de volume 400 situé dans l’Eco 
quartier de Font Pré, et destiné à recevoir un équipement pour l’accueil de la 
«Petite Enfance»  

  

39.1.03 

DFJgepa08 

2019/156/S 
 

Cession à la Métropole Toulon Provence Méditerranée au titre de sa 
compétence "Soutien et aides aux établissements d’enseignements 
supérieurs" des terrains à détacher de la CO 15 (Ilot Nord Montéty) destinés à 
recevoir l'Institut de Formation Varois des Professions de Santé (I.F.V.P.S.) 
  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
 


